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Réformes de structure ou réorganisations…

…Quels textes ?

Réformes de structure Chapitre 971 du manuel pratique relatif aux textes DP 31-13, DP 31-69, DP 31-167, N 70-48 et N 70-49.

Le premier point imposé par ces textes est que les réformes de structure ont pour objectif et doivent avoir pour effet l’amélioration du fonctionnement des deux établissements, l’amélioration du service de la clientèle ainsi que l’amélioration des conditions de travail et de la situation de l’ensemble du personnel. Vous comprendrez donc aisément pourquoi nos directions utilisent des moyens détournés, tels que “ réorganisations ”, qui ne sont régies par aucun texte statutaire.

Pourtant ce chapitre du manuel pratique stipule qu’une réforme est issue de la modification du nombre, de la nature ou de l’organisation fondamentale des activités. Il est par conséquent évident que ces soi-disant “ réorganisations ” (exploitation, clientèle, commercial) sont des réformes de structure au sens de ce texte. Les indemnités de déménagements de lieu de travail décidés par la direction sont aussi gérées par ces textes


- Indemnisation et habitat :

Les charges supplémentaires supportées par les agents à la suite d’un changement de lieu de travail sont prises en compte et de manière précise, notamment sur les temps supplémentaires de trajet, les frais de transport, les frais de repas en cas d’absence de cantine sur la nouvelle affectation, voire de déménagement..

Dans  l’ensemble de ces textes, aucun justificatif de transport n’est à fournir. La direction interprète de façon abusive les règles en vigueur. En fait, cela fait partie d’une stratégie de remise en cause du statut du personnel. La direction a déjà essayé de réclamer des justificatifs pour les frais de déplacements des commerciaux. Grâce à l’action de la CGT, celle-ci a fait marche arrière.   

Nous vous demandons de ne pas céder aux exigences de la direction.

L’ensemble des textes est disponible au bureau syndical CGT.

COMMISSION SECONDAIRE DU 25 SEPTEMBRE 2003

DÉCLARATION CGT – CFDT – FO

Les Organisations Syndicales CGT, CFDT et FO ne peuvent rester muettes face aux licenciements pour raisons économiques des médiateurs d’EDF-GDF. Pourtant, cette activité de médiation auprès de notre clientèle en difficulté est nécessaire et pérenne. 

Elle donne à bon compte une dimension citoyenne à nos entreprises qui se vantent d’être leaders en matière de solidarité (*). Comportement étrange lorsque l’on sait qu’EDF-GDF n’assume pas la responsabilité d’employeur mais la font porter par l’UDAF. Faut-il parler du manque d’implication et de préoccupation des entreprises au regard du vécu des agents de médiation ?

(*) cf : énergie commune de juin 2003 à cliquer.
Pourtant, jour après jour, la réalité des faits a démontré qu’au-delà de la fonction de médiation, les agents ont dû exercer régulièrement des activités statutaires du métier de conseillers accueil/gestion et ce, à la demande de la hiérarchie. A de multiples reprises et dans différentes instances, nous avons dénoncé ces dérives sans être entendu et sans que des correctifs soient apportés.

Face à ces dérives, pourtant diagnostiquées dès les premiers mois de la mise en place des médiateurs, la Direction s’est contentée, dans un premier temps, de régulariser la situation de quelques agents sans pour autant régler le problème sur le fond.

Dans un second temps, malgré l’esprit du relevé de conclusion issu du conflit de novembre 2001 qui prévoyait que « toute candidature d’emploi jeune de médiation sera systématiquement examinée », la Direction n’a pas su ou pas voulu concrétiser des embauches.

Nous pourrions développer encore plus notre argumentaire. Les preuves existent, elles sont accablantes.

Face à ce constat, qu’elle est la volonté de la Direction qui après avoir fait preuve de léthargie durant de long mois, s’agite depuis quelques jours, traduisant par là même une évidente fébrilité ?

Nous, organisations syndicales CGT, CFDT et FO :

· Réitérons notre demande de mise à disposition d’un exemplaire de la convention signée entre EDF-GDF SERVICES LOIRE et l’UDAF.

· Demandons, à l’échéance des contrats, l’intégration au stage statutaire des agents médiateurs.

· Rappelons votre engagement du 24 mars 2003 de nous faire partager votre réflexion sur l’avenir de la fonction médiatrice au sein de l’entreprise.

En fonction du traitement de ce dossier sensible et de votre niveau d’engagement, nous inciteront et assisteront les agents à faire valoir leur droit et à engager des procédures juridiques si cela s’avère nécessaire.

Déclaration  CGT, CFDT,  FO

Commission secondaire du personnel d’EGS Loire le 25.09.2003

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les représentants de la direction du centre Loire.

Cela fait des mois, des années, que nous vous interpellons sur les conditions de travail de nos collègues des plateaux clientèle.

Est-ce : 

· la non reconnaissance de la pénibilité, 

· la non reconnaissance des classifications (nous vous rappelons que nombre d’agents sont toujours en GF 3 depuis leur embauche), 

· un management trop souvent de type militaire, 

· la mise en place d’un nouvel autocommutateur, 

· le manque chronique de personnel, 

· le transfert de charge des SI vaines et évitables,

qui contribuent à accentuer le malaise de ces personnels ?

Aujourd’hui vous ne pouvez plus continuer à vous retrancher derrière des pseudo évolutions des entreprises, derrière des promesses jamais tenues (directives Colliou).

Monsieur le président, les agents des plateaux d’accueil vous demandent des actes concrets et rapides pour améliorer leurs conditions de travail.

Ne sous-estimez pas le mécontentement de ces " troupes " pour parler comme un certain chef de GT. Le mépris de leurs revendications ne pourra que se traduire par des situations dramatiques et vous en porterez l’entière responsabilité.

Les représentants du personnel vous somment de trouver des solutions rapides pour répondre aux revendications légitimes du personnel des accueils clientèles.
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